

MODELE DELIBERATION INSTAURANT LE PLAN DE FORMATION




Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L423-3,
Vu le décret n° 2007-1845 du 26/12/2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale
Vu les Décrets n° 2008-512 et n° 2008-513 relatifs à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux,
Vu le décret n° 2008-830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de formation
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du …,
Considérant ce qui suit :

[bookmark: _Hlk84330749]La formation du personnel participe à la qualité des missions qui lui sont confiées. 
Ainsi, la formation accompagne les changements propres à la collectivité (évolution des besoins de la population, des missions des services, des organisations, des outils etc…), dans une logique d’adaptation régulière, d’anticipation des mobilités internes et externes et donc d’accompagnement des parcours professionnels (le droit à la formation tout au long de la vie professionnelle étant consacré par la loi dans la fonction publique).
Le plan de formation retranscrit donc la politique de formation définie par la collectivité, pour une période donnée. Il consiste à identifier les besoins en formation de la collectivité et des agents. Toutes les collectivités territoriales doivent se doter d’un plan de formation afin de permettre à leurs agents de bénéficier du droit à la formation.
Le plan de formation doit permettre d’anticiper le développement de la structure, d’améliorer les compétences et l’efficacité du personnel
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, le plan de formation.

L’assemblée délibérante, 
Décide

· D’instituer le plan de formation selon le dispositif en annexe. 
· D’inscrire au budget les crédits correspondants ;
· D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ;
· De charger l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend effet à partir du ………… ;
		

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

ADOPTE : à l’unanimité des présents
ou 
à…………. voix pour, ...............voix contre,………………..abstentions.
la propositions ci-dessus.
                                                                                         Fait à …………………………………, le……………………………………….

	Le Maire (ou le Président)

Publié le…………………………. 
Pour transmission :
-	Représentant de l’Etat
-	Au Centre de gestion des Hautes-Alpes
Le Maire/ Président informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication
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 Ce tableau est à adapter aux besoins de la collectivité. 


	Domaine de formation
	Objectifs poursuivis
	Intitulé de la formation, sa durée, et l’organisme
	Bénéficiaires (nombre et service)
	Cout
	Date
Périodicité
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